
Les stagiaires des centres de formation et les étudiants des instituts partenaires.
Les salariés du secteur du travail de proximité et de l’aide à la personne. 
Les demandeurs d’emploi.
Les usagers et les clients du secteur de l’aide à la personne dont les handicapés.
Les associations, les structures employeurs, et des services de proximité.
Les intermédiaires, conseillers en insertion, tuteurs en entreprises, médiateurs…
Les acteurs territoriaux et politiques.
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